
o(,

No de ésolutlon
ou annoblion

Ouverture de
[a séance

Province de Québec
Municipa lité de Saint-Ferréo[-tes-Nelges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINA¡RE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE

SAINT-FERRÉOI.-US-IVEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉUBÉRITIOIT¡S, L'HÔTEL
DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGLISE, LE 3 FÉVRER 2020, À 2OHOO, SOUS LA PRÉSIDENCE DE

MADAME PARISE CORMIER" MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Louise Thouln, Mélanie Royer-Couture, Parise Cormier et
Suzanne Demers et messleurs Denis Roy, Magetta Tremblay et Réjean Morency.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur général.

Secréta ire d'a ssembtée : Monsieu r Ma rtin Lelth, secréta ire-trésorier

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déclarée régutièrement constituée par [a présidente.

lI est proposé par monsleur Mage[a Trembtay et unanimement résolu ;

Que les conseillers municipaux acceptent [e procès-verbal du L3 janvier 2020, tel que
rédigé.

Monsieur Martin Leith, secrétaire-trésorier présente un procès-verbaI de correction
concernant [e règtement L9-770 modifiant les tarifs de compensatlon imposés en
vertu du règlement L8-746 (Retatif à [a gestion des déchets).

La période de questlons débute à 20h02 et se termlne à 20h04.

Conformément aux dlsposltions de ['artlcle 4.1- du règlement #1-5-683 décrétant [e
contrôte et [e suivi budgétaire, je soussigné atteste que [a Municlpatité a les crédits
nécessaires pour les dépenses prévues au budget de 7 065 800 $, tel qu' adopté te 1-6

décembre 20L9.

lre-trésorier

lI est proposé par madame Louise Thouln et unanimement résotu ;

Que les conseitlers autorisent [e paiement des dépenses du mois de janvi.er 2Q20, au
montant de L05 039,03 $, tetles que présentées au conseit. Le secrétaire-trésorler
certlfle que des crédlts sont disponibtes pour procéder au paiement desdits comptes.

lI est pioposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que [es conseillers municipaux autorlsent [e paiement des dépenses du mois de
janvler 2020 du règlement #].8-730 (Travaux d'aménagement au parc du Faubourg
Otympique-Bâtiment), au montant total de 37 349,02 $ moins les déductions à faire,
tettes que présentées au conseit. Le secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont
dlsponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

Rés. #20-25
Procès-verbaI
de [a séance
ordlnaire du
L3 janvier
2020

Procès-verbaI
de correctlon

Période de
questions

Certificat de
disponibitité

Rés. #20-26
Comptes du
mols

Rés. #20-27
Compte du
mois -
Règtement
#L8-730 (Parc
du Faubourg
Otympique-
Bâti.ment)
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Rés. #20-28
Compte du
mois -
Règlement
#L8-732
(Bâtiment [ac
du Faubourg)

Rés. #20-29
Compte du
mois -
Règlement
#19-749 (Rue
du Faubourg)

Rés. #20-30
Compte du
mois -
Règlement
#L9-750
(Rang Ste-
Marle)

Rés. #20-3L
Compte du
mols -
Règ[ement
#L9-763
(Trottolr bou[.
les Neiges)

Rés. #20-32
Subvention
rénovatlon de
la grange -
Programme
de soutien au
mitieu
municipaI et
patrimolne
immobilier
(sous-votet
1b)

l[ est proposé par monsieur Denls Roy et unanimement résolu ;

Que les conseltlers municipaux autorlsent [e paiement des dépenses du mois de
janvier 2020 du règlement #L8-732 (Travaux de construction d'un bâtiment au lac du
Faubourg), au montant total de 39 436,09 $ molns les déductions à faire, te[tes que
présentées au consei[. Le secrétalre-trésorier certifie que des crédits sont di.sponibLes
pour procéder au palement dudit compte.

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux autorlsent [e palement des dépenses du mois de
janvier 2020 du règtement #L9-749 (Travaux de remplacement d'aqueduc, d'égout et
de réfection de voirie de ta rue du Faubourg), au montant total de 239L,48 $, tettes
que présentées au conseil. Le secrétalre-trésorier certifie que des crédits sont
disponibtes pour procéder au paiement dudlt compte.

llest proposé par madame Louise Thouln et unanimement résolu ;

Que les conseillers munlcipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
janvler 2020 du règtement #L9-750 (Travaux de réfection de voirie d'une partie du
rang Sainte-Marie), au montant totaI de 534,63 $, tettes que présentées au conseil. Le
secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont disponibl.es pour procéder au
paiement dudlt compte.

lI est proposé par madame Mélanie Royer-couture et unanlmement résotu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
janvier 2020 du règtement #L9-763 (Travaux d'aménagement d'un trottoir te long du
boutevard les Nelges), au montant total de 8377,55 $, tetles que présentées au
conseit. Le secrétaire-trésorler certifle que des crédits sont disponi.bles pour procéder
au paiement dudit compte.

Attendu que [e 5 décembre dernier, [e ministère de [a Culture et des Communications
et [e mlnistère des Affaires municipales et de l'Habitation ont fait t'annonce d'un
nouveau programme d'aide financière visant à soutenir [e milieu municipal en
patrimoine im mobilier;

Attendu que [a Municipatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges est propriétaire de [a grange
située au 3432, avenue Royale (fiche d'lnventalre #847) et que cet immeu[le e1t
admisslbte au sous-volet Lb du Programme de soutien au milieu munícipal en
patrimoine immobilien

Attendu que la Municipatité de Salnt-Ferréot-[es-Neiges souhaite effectuer des travaux
de restauration admissibles au sous-votet Lb du Programme de soutien au mílieu
municipal en patrimoine immobiliersur cet lmmeubte;

Attendu que la Munlclpalité de Saint-Ferréo[-tes-Neiges souhalte déposer une
demande de subvention au volet Lb pour [a réalisation des travaux;

Attendu que [e ministère de [a Cutture et des Communications et [e ministère des
Affatres municlpales et de l'Habitation dans [e cadre du Programme de soutien au
milieu municipal en patrimoine immobilierprívilêgieront les demandes émises par les
MRC.

En conséquence :

llest proposé par monsieur Magelta Trembtay et unanimement résolu ;
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Rés. #20-33
Programme
d'alde
financlère aux
infrastructures
récréatives et
sportlves
(PAFTRS - EBr)

Rés. #20-34
Attribution de
contrat -
Analyse de
vutnérabil.ité
des pults

Rés. #20-35
Nouvetle
signatlsation

Rés. #20-36
lnvitation -
Transport
camps de jour
été 2020

Rés. #20-37
Nomination

Que les conseilters municipaux mandatent ta MRC de La Côte-de-Beaupré afin de
conclure une entente avec [e ministère de [a Culture et des Communlcations et [e
ministère des Affaires municipales et de l'Habitation pour [e sous-votet Lb du
Programme de soutien au milieu municipal en patrimoine immobilien

Que les conseltlers municlpaux déposent auprès de ta MRC de La Côte-de-Beaupré
une demande de subventlon dans [e cadre du sous-votet Lb du Programme de soutien
au milieu municipal en patrimoine immobilierpour [e bâtiment suivant:

o La grange située au3432, avenue Royate (fiche d'inventalre#847)

Que tes conseltlers municipaux s'engagent à fournir à ta MRC de La Côte-de-Beaupré
les renseignements et documents permettant d'anatyser et d'appuyer les demandes de
subvention au sous-volet l-b du Programme de soutien au milieu municipal en
patrimoine immobilier tels que [a description des travaux prévus, des ptans, des
soumissions, un carnet de santé, un rapport d'inspection, etc.

lI est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les conseillers municipaux autorisent [a présentation du projet de jeux d'eau
extérieurs au mlnistère de l'Education et de l'Enseignement supérleur dans [e cadre du
Programme d'alde financlère aux lnfrastructures récréatives et sportlves;

Que [a Municipalité de Saint-Ferréot-tes-Neiges s'engage à payer sa part des coûts
admisslbles au projet et à payer les coûts d'exploitation contlnue de ce dernier, à
assumer toute hausse du budget de fonctionnement générée par [e projet et à ne pas
accorder de contrat retatif à des coûts directs avant l'obtention d'une lettre d'annonce
du ministre;

Que les conselllers munlclpaux déslgnent monsieur Martin Poullot, dlrecteur du service
de [a qualité de vie des cltoyens comme personne autorisée à agir au nom de [a
Municipalité de Saint-Ferréol-les-Neiges et à slgner en son nom tous les documents
relatifs au projet mentionné ci-dessus.

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résotu ;

Que les conseilters municipaux accordent [e mandat pour l'anatyse de [a vulnérabilité
des sltes de pré|.èvement d'eau souterraine et d'assister [a demande de soutien
financier auprès du Minlstère de ['Envlronnement et de la Lutte contre les
changements ctimatiques à [a firme Akifer pour un montant de L2 S00 $ ptus taxes.

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que [a Municipatité aitte de l'avant pour [a demande de soumission pour [a production
de nouveltes signatlsations dans [a municipallté. La phase I du projet consiste à [a
signalisation de part et d'autre de l'avenue Royate et de l'identlflcation des édifices. Le
montant total de 60 000 $ est payabte par [e fonds de roulement et remboursable sur
l-0 ans.

llest proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux invitent les fournisseurs sulvants à soumlsslonner pour
le transport des jeunes aux camps de jour 2020:

o Autobus Beaupré enr.
o Autobus des Seigneurles

l[ est proposé par monsleur Denis Roy et unanimement résotu ;
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émisslon de
constats -
Règtement
#08-568
Carrières et
sabllères

Rés. #20-38
Bai[ Paradocs

Rés. #20-39
Augmentatlon
de [a marge
de crédlt

Rés. #20-40
PIIA

Que [es consellters municipaux autorlsent monsieur Françols Drouin, directeur généra[,
et monsieur Martin Leith, secrétaire-trésorier, à émettre des constats d'infrac*ti.on en
vertu du règtement #08-568 concernant l'lmposition de droits aux exptoitants de
carrières et sab[[ères.

Attendu que [e bai.tde [ocation de paradocs se termine [e ]_er mars 2020;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Magetta Trembtay et appuyé par madame Louise Thouin et
majoritairement résolu ;

Que les conseillers municipaux prolongent te baitde Paradocs jusqu'au 3L juittet 2020.

Vote
Pour: Magella Tremblay, Loulse Thouln, Métanie Royer-couture et Denis Roy

Contre: Suzanne Demers et Réjean Morency

Attendu que ta marge de crédi.t actue[te est de j. 000 000 $;

Attendu que [a croissance de [a munlcipatité nécessite que ta marge soit augmentée à
L2s0 000 $.

En conséouence :

llest proposé par monsleur MageLta Tremblay et unanlmement résotu ;

Que les conseilters municipaux autorisent monsleur Martin Leith, secrétaire-trésorler, à
signer tout document concernant l'augmentation de [a marge de crédit à j. 250 000 $
avec [a Desjardlns Caisse de La Côte-de-Beaupré.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règtement sur les plans d'[mplantation et d'tntégrati,on architecturate'(plíA);

Attendu que ces demandes rencontrent tes objecti.fs et les crltères du règlement sur
les PllA;

Attendu que les demandes respectent tes disposi.tlons du règtement de zonage #L5-
674;

Attendu que [e comlté consultatif d'urbanisme a soumis, [e 2]. janvler 2020, des
recommandations favorables à ces demandes de permis.

En conséouence :

lI est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municlpaux acceptent d'accorder un permis de construction pour
les projets suivants :
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Des conditions particulières sont exigées pour tes permls suivants

LOL, rue de Coubertln : que soient ptantés au moins 3 arbres en cour avant
secondaire (Myrtittes) et 2 arbres en cour avant principale (de Coubertin) d'un
diamètre d'au moins 4 cm à hauteur de poitrine lors de [a ptantation.

Attendu [a résotution #L8-68 du conseil munlcipal acceptant [a demande de permls
pour [a construction d'un bâtlment princlpaI

Attendu [a demande de modification au ptan de constructlon de [a résidence
unifamiliate isolée située au 586, rue de [a Loutre, soit pour ['ajout d'un revêtement de
maçonnerie sur une partie de [a façade avant du [ot;

Attendu que [a demande rencontre les objectifs et critères du règtement sur tes PllA;

Attendu que [e comlté consultatif d'urbanisme a soumis, [e 2]. janvier 2020, une
recommandation favorable à cette demande de modificatlon au ptan de construction.

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanlmement résolu ;

Que les conseilters municipaux acceptent [a demande de modificatlon au ptan de
construction pour l'ajout d'un revêtement de maçonnerie sur une partle de [a façade
de [a résidence unifamitiate isotée située au 586, rue de [a Loutre.

Attendu [a résolutlon #L8-L55 du conseil municlpalapprouvant [a demande de permis
pour l'agrandissement d'une résidence unifamitiale isolée au 40, rue de [a Savane;

Attendu que lors d'une inspection, it a été constaté que les plans déposés pour [a
demande de permis n'ont pas été respectés et qu'aucune demande de modlfication
n'a été présentée à [a Municipatité;

Attendu que les plans prévoyaient [e revêtement extérieur de l'agrandissement
ldentique à celul du bâtiment principal exlstant;

Attendu que [a demande rencontre les objectifs et les critères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que le comité consultatif d'urbanlsme a soumis, [e 21 janvier 2020, une
recommandatlon favorabte à cette demande de modification.

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Réjean Morency et unanlmement résotu ;

Que les conse[[ters municipaux acceptent ta modlflcatlon apportée aux plans
d'agrandissement de [a résidence unifamiliate isotée située au 40, rue de [a Savane,
soit pour [e revêtement extérieur de ['agrandissement.

a

Rés. #20-4L
Modiflcatlon
des plans
soumls au
PllA - 586, rue
de [a Loutre

Rés. #20-42
Non-respect
des ptans
soumls au
PllA - 40, de [a
Savane -
Agrandisse-
ment

L6, rue des Rocs

183, rue de
Coubertin

l-01, rue de
Coubertin

Adresse

Agrandissement d'une
résidence u nifa milia [e iso[ée

Construction d'une résidence
unifamilia[e isolée

Constructton d'une résidence
unlfamiliale isolée

Tvpe de demande

20-4

20-3

20-2
Recommandations CCU
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Rés. #20-43
Non-respect
des ptans
soumis au
PilA - l_9L9,
bout. les
Neiges

Rés. #2O-44
Nom de rues

Attendu [a résotution #L4-63 du consell munici.pal. acceptant [a demande de permis
pour l'agrandissement des gateries de ta résidence mul.ti.fami.tiale située au 1919,
boutevard les Nelges;

Attendu [a résotution#L9-22 du consei[ municipal refusant ta modification portée aux
matériaux des galeries et exigeant aux propriétaires d'effectuer les travaux nécessaires
visant à se conformer aux ptans déposés, ou de peindre [e garde-corps afin qu,i[ soit
de [a même couleur que les ptans i.ttustrés;

Attendu que lors d'une inspection, it a été constaté que les correctlfs exigés n'ont pas
été réalisés;

Attendu que, selon [a conseittère en rénovation patrlmoniale de [a MRC, aucune
peinture de quincal[[erie appliquée par-dessus [a couche de peinture d'uslne n'est
durabte ce qul affecte [a garantle du garde-corps;

Attendu que [e règlement sur les permis et certificats et sur l'adminlstration des
règlements d'urbanisme stipute que toute modification à des travaux ou acti.vités
autorisées en vertu d'un permis ou certiflcat ainsl que toute modificati.on à des ptans
et devis ou à tout document ayant été soumis pour obtenir un permis ou certificat,
rend tel permis ou certificat nul et non avenu à moins que telte modification n'ait etle-
même été préatabtement approuvée avant son exécutioh par ['inspecteur;

Attendu qug la présence des garde-corps en alumlnlum blanc ne contribue pas à créer
un effet esthétique ni à favoriser une intégration harmonieuse des gateries;

Attendu que [e comlté consuttatif d'urbanisme a soumls, [e 2]- janvler 2020, une
recommandation défavorabte à cette demande de modifi.cation.

En conséouence :

ltest proposé par monsleur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que les conseitlers munlclpaux refusent [a demande de modification des matériaux
a.pportée.aux gateries situées au l-91-9, boulevard les Neiges, et d'exiger que [a façade
de- plancher des gateries de t'étage soit recouverte de bols ou dãtuminium Oe ta
TêT" couteur que [e revêtement du bâtiment principat. Les conseitlers recommandent
égatement que les barrotlns princlpaux des gaide-córps soient recouverts de lattes de
bois dont [a couteur est identique å cettes du bâtimeni principat.

Attendu que [a Munlcipatité a troi.s projets de dévetoppement en cours présentement
et les promoteurs ont déposé des propositions de nomi de rues;

Attendu que les noms sulvants ont été déposés au comité consuttatif d'urbanlsme, qui
a répondu à ces demandes par une recommandatlon favorabte :
Rue Poutin
Rue Simard
Rue St-Getais
Rue Chamonix
Rue Grenoble
Rue Os[o
Rue Vancouver
Rue Cortlna
Rue du Refuge

Attendu que [a Commlssion de toponymie a demandé l'orlgine du nom de [a rue du
Refuge;

Attendu que [e nom du Refuge provient d'un bâtiment de chambres à louer avec un
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Rés. #20-45
Adoption du
règtement
#L9-765
Lotissement

Avls de
motion -
Règtement
#20-773
Tonage

Rés. #20-46
Adoption du
premier projet
de règtement
#20-773
Zonage

Avis de
motion -
Règlement
#20-774
Permls et
certlficats

Rés. #20-47
Adoption du
projet de
règ[ement

restaurant et un bar appartenant à madame Lachance de Saint-Ferréot-les-Neiges,
dont [e nom était Le Refuge du [ac. En ptus du bâtiment principaf des chalets ont été
construits pour accueittir des tourlstes. Nature[lement, [e tout a été fait à l'entrée des
propriétés du Parc provincia[ (Parc du Mont-Sainte-Anne). Par [a suite, de nouveltes
constructions se sont ajoutées pour devenir des résidences secondalres;

Attendu qu'une vérification doit être effectuée auprès de [a Commisslon de
toponymle.

En conséquence :

lI est proposé par monsleur Magetta Tremblay et unanlmement résotu ;

Que les conseillers municlpaux envoient [a demande à [a Commisslon de toponymie
pour nommer les rues des projets domiciliaires Boisé Nordique, Legs des Plonniers,
Norr et Secret des Nelges, soit :

o Rue Poutin
o Rue Simard
o Rue St-Ge[ais
¡ Rue du Refuge
. Rue Chamonix
o Rue Grenoble
o Rue Osto
¡ Rue Vancouver
o Rue Cortina

l[ est proposé par madame Suzanne Demers, appuyée par madame Louise Thouin, et
unanlmement résotu;

Que les conseillers munlclpaux adoptent [e règtement #L9-765 modifiant [e règlement
de lotlssement (règlement numéro L5-675).

Monsieur Magella Trembtay, conseiller, donne avis de motion qu'à une prochaine
séance sera soumis, pour adoption, [e règlemenl #20-773 modifiant [e règtement de
zonage (règtement numéro L5-674). Le règlement porte sur plusieurs aspects du
règlement de zonage.

Le projet de règtement est déposé séance tenante.

l[ est proposé par madame Louise Thouln, appuyée par monsieur Denis Roy, et
unanimement résotu;

Que les consellters municipaux adoptent [e premier projet de règtement #20-773
modifiant [e règtement de zonage (règlement numéro L5-674). Ce règtement falt
partie intégrante des présentes comme stity était retranscrit au [ong.

Monsleur Denis Roy, conseltler, donne avis de motlon qu'à une prochaine séance sera
soumis, pour adoptlon, [e règlement #20-774 modifiant [e règlement sur les permls et
certlfic,ats et sur l'administratlon des règtements d'urbanisme (règlement numéro ]-5-
673). Le règlement porte sur deux artlcles, soit 49 et 53 du règlement.

Le projet de règlement est déposé séance tenante.

l[ est proposé par madame Louise Thouin, appuyée par madame Mélanie Royer-
Couture, et unanlmement résotu;

Que les conseilters municipaux adoptent [e projet de règtemenT #20-774 modifiant [e
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No de résolutlon
ou snnotrlion

#20-774
Permis et
certificats

Avis de
motion -
Règtement
#20-775
Construction

Rés. #20-48
Adoptlon du
projet de
règlement
#20-775
Construction

Avls de
motion -
Règlement
#20-776
PPCMOI

Rés. #20-49
Adoptlon du
premler projet
de règlement
#20-776
PPCMOI

Avis de
motion -
Règ[ement
#20-777
Emprunt
travaux
Faubourg,
Sagamité, du
Mou[[n

Motion de
féticitations -
M. Huot

Rés. #20-50
Nomlnation
au CA de
I'OMH

Période de
questions

règlement sur les permis et certiflcats et sur ['administration des règtements
d'urbanisme (règlement numéro 15-673). Ce règtement fait partie integiãnte aes
présentes comme s'ity était retranscrit au [ong.

M.onsleur Magetta Tremblay, conseitler, donne avis de motlon qu'à une prochalne
séance sera soumls, pour adoption, te règLement#20-775 modifiant te règtement de
construction (règtement numéro L5-676). Le règtement porte sur ptusleurs"aspects du
règtement de constructlon.

Le projet de règtement est déposé séance tenante.

l[ est proposé par monsieur Denls Roy et appuyé par monsleur Magelta Trembtay et
unanlmement résotu;

Que les conseltters munlcipaux adoptent Le projet de règlement#20-775 modifiant Le
règlement de construction (règLement numéio L5-67-6). Ce règtement fait partie
lntégrante des présentes comme s'ity était retranscrlt au táng.

Madame Métanie Royer-couture, conseltlère, donne avis de motion qu'à une
prochalne séance sera soumis, pour adoption, Le règtement #20-776 concernant les
projets partlcullers de constructlon, de modification o-u d'occupatlon d'un lmmeubte.

Le projet de règtement est déposé séance tenante.

l[ est proposé par madame Loulse Thouin, appuyée par monsieur Denis Roy, et
unanlmement résolu;

Que les conseltlers municipaux adoptent [e premler projet de règl.em ent #20-776
c.oncernant [es projets partlcutlers de constructlon, de módificatlon ou d'occupation
d'un lmmeuble' Ce règtement fai.t partie intégrante des présentes comme s'it y était
retranscrit au [ong.

Madame Louise Thouln, conseitlère, donne avis de motion qu'à une prochaine séance
sera .soumls, pour adoptlon, te règlement #20-777 décrétant des travaux de
remptacement d'aqueduc, d'égout et de réfectlon de voirie des rues du Faubourg, de
[a Sagamité et du Moutin et prévoyant un emprunt de j_ 405 000 $ porr.n ,.qrltter te
coût.

Le projet de règlement est déposé séance tenante.

Les conseitlers municipaux remercient sincèrement monsieur Jean-Guy Huot pour son
dévouement et ses loyaux servlces au sein du conseil d'admlnistrátion ¿å t,office
munlcipal d'habitation pendant près de 30 ans.

l[ est proposé par madame Métanie Royer-couture et unanlmement résotu ;

Que les consei[lers munlcipaux nomment madame Louise Thouin au consell
d'adminlstration de l'Office municipal d'habi.tation en remplacement de monsieur
Jean-Guy Huot.

La période de questions débute à 2oh2s et se termi ne à 20h27 .
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No de rÉsolt¡tlon
ou annotalion

Fln de [a
séance

Levée de [a séance à 20 heu

Parise Cormier

Martin Leith, secrétaire- trésorier
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